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Un acteur belge 
intégré dans un 
réseau européen 
 
La FBFP est membre de Dafne 
(Donors and Foundations 
Network in Europe). Nous 
travaillons aussi en étroite 
collaboration avec l’EFC 
(European Foundation Center) 
et nos associations sœurs à 
l’étranger pour promouvoir la 
philanthropie au-delà des 
frontières. 

Au service du secteur 
 
La FBFP promeut les principes 
des bonne gouvernance et 
demande à ses membres de 
s’engager à les respecter. 
 
L’association est dirigée par un 
Conseil d’administration de 
douze membres, dont un(e) 
Président(e), élus pour un 
mandat de quatre ans.  
 
La gestion quotidienne est assuré 
par un Secrétariat permanent 
composé de deux membres du 
personnel. 
 



Pourquoi devenir 

membre ? 

 
Rester informé 

 
Changements de législation, 
nouvelles tendances, initiatives 
européennes… la FBFP aide ses 
membres à anticiper l’impact des 
initiatives publiques et privées sur 
leur fondation.  
 

Elargir votre réseau et 

partager les bonnes 

pratiques 

 
Lieu de rencontre et de 
réseautage, la FBFP organise des 
groupes de travail thématiques, 
des ateliers et divers autres 
évènements pour stimuler 
l’échange de connaissances et de 
bonnes pratiques entre membres. 
 

Défendre vos intérêts 

 
En tant qu’organisation faîtière, 
nous sommes un interlocuteur 
privilégié des pouvoirs publics et 
défendons les intérêts communs 
du secteur.  

Qui sommes-nous ? 
 
Nous représentons les 
fondations belges qui 
œuvrent au profit de l’intérêt 
général. Plus de 120 
fondations, grandes et petites, 
sont déjà membres de la 
Fédération. 
 
Les fondations 
philanthropiques sont actives 
dans divers domaines de tels 
que le bien-être social, la 
santé, l’éducation, l’art et la 
culture, le patrimoine, la 
recherche scientifique, la 
citoyenneté et le 
développement durable.  
 
 

Comment nous 

rejoindre ? 

 
Conditions 
 
Vous pouvez postuler pour 
devenir membre si vous êtes : 

• une fondation d’utilité 
publique ou une fondation 
privée à but 
philanthropique de droit 
belge ; 

• une fondation étrangère 
avec un siège en Belgique / 
active en Belgique ; 

• une organisation membre 
du European Foundation 
Centre active en Belgique. 

 
Cotisation annuelle 
 
Vous payez chaque année un 
montant fixe (300 EUR en 
2020). Certains membres y 
ajoutent une contribution 
volontaire. 
 
Demande d’adhésion 
 
Vous pouvez postuler en ligne 
sur www.lesfondations.be/fr/
membership  

https://www.lesfondations.be/fr/membership
https://www.lesfondations.be/fr/membership

